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licenciement pour inaptidude

Par OYONAX, le 14/09/2019 à 13:15

bonjours j ai ete licencier le 18 decembre 2017 pour inaptidude au poste de factrice mais apte
autre poste je n ai eu aucune propositions de reclassement et le jours de mom licenciement j
etait en arret de travail j uqua fin decembre avait t il le droit de me licencier merci
cordialement mlle gelot
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